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20. Cession du nouveau contrat de 225 MW
de puissance et d’énergie

Les droits aux termes du nouveau contrat de 225 MW
de puissance et d’énergie ne peuvent être cédés par une
Partie, qu’avec le consentement préalable de l’autre
Partie, sauf en regard de la cession du nouveau contrat
de 225 MW de puissance et d’énergie par Alcan inc. à
une de ses filiales pour laquelle ce consentement n’est
pas requis. Ledit consentement ne peut être refusé sauf
pour des motifs raisonnables.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 200-2007, 21 février 2007
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’Énergie à
Victoria (Colombie-Britannique), le 2 mars 2007

ATTENDU QU’une Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’Énergie se
tiendra à Victoria (Colombie-Britannique), le 2 mars
2007 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.21 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE le sous-ministre des Ressources naturelles et de
la Faune, monsieur Normand Bergeron, dirige la déléga-
tion québécoise à la Conférence des ministres respon-
sables de l’Énergie qui se tiendra à Victoria (Colombie-
Britannique), le 2 mars 2007 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
sous-ministre des Ressources naturelles et de la Faune,
de :

— monsieur Daniel Bienvenue, sous-ministre associé
à l’Énergie et aux Mines du ministère des Ressources
naturelles et de la Faune ;

— monsieur Jean-Guy Léger, chef du Service des
relations intergouvernementales, Secteur de l’énergie et
des mines du ministère des Ressources naturelles et de
la Faune ;

— madame Anne Racine, adjointe au directeur, Direc-
tion des Affaires économiques, culturelles et sociales
au Secrétariat aux affaires intergouvernementales cana-
diennes ;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 202-2007, 21 février 2007
CONCERNANT le versement d’une subvention de
5 577 000 $ à Solidarité rurale du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement a reconnu, par le
décret n˚ 811-97 du 18 juin 1997, Solidarité rurale du
Québec à titre d’instance conseil en matière de dévelop-
pement rural pour l’ensemble du territoire du Québec ;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé la Politi-
que nationale de la ruralité 2007-2014 le 6 décembre
2006 par le décret n° 1118-2006 ;

ATTENDU QUE cette politique prévoit un soutien finan-
cier à cette instance ;

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales et
des Régions est chargée de l’application de cette politi-
que ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
Solidarité rurale du Québec d’une subvention totale de
5 577 000 $ à raison de 750 000 $ pour l’année finan-
cière 2007-2008, de 765 000 $ pour l’année financière
2008-2009, de 780 000 $ pour l’année financière 2009-
2010, de 796 000 $ pour l’année financière 2010-2011,
de 812 000 $ pour l’année financière 2011-2012, de
828 000 $ pour l’année financière 2012-2013 et de
846 000 $ pour l’année financière 2013-2014 ;
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ATTENDU QUE la ministre conviendra dans un proto-
cole d’entente des modalités et des conditions de verse-
ment de la subvention à Solidarité rurale du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions :

QUE la ministre des Affaires municipales et des
Régions soit autorisée à verser à Solidarité rurale du
Québec une subvention totale de 5 577 000 $ à raison de
750 000 $ pour l’année financière 2007-2008, de 765 000 $
pour l’année financière 2008-2009, de 780 000 $ pour
l’année financière 2009-2010, de 796 000 $ pour l’année
financière 2010-2011, de 812 000 $ pour l’année finan-
cière 2011-2012, de 828 000 $ pour l’année financière
2012-2013 et de 846 000 $ pour l’année financière 2013-
2014, et ce, sous réserve de l’allocation en sa faveur,
conformément à la loi, des crédits appropriés pour les
années financières concernées.

QUE la ministre des Affaires municipales et des
Régions soit autorisée à cette fin à signer avec Solidarité
rurale du Québec un protocole d’entente dont le texte
sera substantiellement conforme à celui joint à la recom-
mandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 203-2007, 21 février 2007
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration et de la secrétaire d’Immobilière SHQ

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de la Loi sur Immobilière SHQ (L.R.Q., c. I-0.3), les
affaires d’Immobilière SHQ sont administrées par un
conseil d’administration composé d’au plus cinq membres
nommés par le gouvernement pour une période d’au
plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 10
de cette loi, le gouvernement nomme également un
secrétaire et détermine sa rémunération, ses avantages
sociaux et ses autres conditions de travail ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de cette loi, les
membres du conseil d’administration ne sont pas rému-
nérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure
que peut déterminer le gouvernement, mais ils ont
cependant droit au remboursement des dépenses faites
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et
dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 153-2006 du
15 mars 2006, madame Dominique Samson était nommée
secrétaire d’Immobilière SHQ, qu’elle a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

ATTENDU QU’un poste de membre du conseil d’admi-
nistration d’Immobilière SHQ est vacant et qu’il y a lieu
de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions :

QUE madame Nathalie Campeau, directrice de l’amé-
lioration de l’habitat, Société d’habitation du Québec,
soit nommée membre du conseil d’administration
d’Immobilière SHQ, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes ;

QUE Me Marilyn Thibault, avocate, Société d’habita-
tion du Québec, soit nommée secrétaire d’Immobilière
SHQ pour un mandat de deux ans à compter des présen-
tes, en remplacement de madame Dominique Samson ;

QUE madame Nathalie Campeau soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes édictées par le décret
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées ;

QU’à titre de secrétaire d’Immobilière SHQ,
Me Marilyn Thibault continue d’être régie par les condi-
tions d’emploi qui lui sont applicables comme employée
de la Société d’habitation du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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